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Autorisation d’utilisation de photographies
La Cité de la musique organise du 21 octobre 2008 au 1er mars 2009 
une exposition consacrée à Serge Gainsbourg. 

Dans ce cadre, la Cité de la musique reproduira 5 photographies publiées en 1990 dans 
VISAVIS International n°6 Le Baroque contemporain  

> page 73, page 75, page 76 (les 2 photographies), page 79
Ces photographies ont été réalisées par Serge Gainsbourg, assisté de Oliver Mac Millan.
Par cette autorisation, vous nous cédez vos droits pour ces photographies, 
et vous portez garante de l’accord de Monsieur Oliver Mac Millan.
Votre cession des droits à la Cité de la musique comprend les usages suivants : 

· reproduction dans l’exposition à la Cité de la musique
· reproduction dans tous supports de promotion et de communication édités ou co-édités par la Cité de la musique, dans le cadre de l’exposition et de ses activités en général : Dossier pédagogique, Dossier de Presse, Affiche, Guide à la visite, Magazine Cité Musique, Catalogue de l’exposition. Il peut s’agir de supports matériels ou immatériels (Site Internet de la Cité). 
· usages Presse 
A la condition de mentionner pour chaque photographie le crédit suivant : 

© Serge Gainsbourg / Oliver Mac Millan I VISAVIS editions
D’autre part, vous nous autorisez à scanner l’exemplaire de la revue en notre possession.
La présente autorisation est accordée sans limitation de lieu ni de temps. Toute autre utilisation de ces photographies fera l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation.

Le signataire garantit à la Cité de la musique une jouissance paisible des droits précisés ci-dessus. Il garantira la Cité de la musique notamment contre toutes réclamations, revendications, recours ou actions de toute personne.

Fait à PARIS, le 1er Septembre 2009

Signature 
A renvoyer à
Carole Benaiteau, chargée de mission – Service des expositions 
Musée de la musique – 221 avenue Jean Jaurès – 75019 Paris
